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Communiqué de presse – 27 mai 2025 

 

Trophées Grues à Tour : de retour pour une 7ème édition ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LANCEMENT DES CANDIDATURES POUR 2025 ! 

 

Les entreprises du secteur pourront, à partir du 27 mai et jusqu’au 30 septembre 2025, se 

rendre sur le site dédié aux Trophées pour télécharger leur dossier de candidature et le 

soumettre aux jurés à l’adresse suivante : candidature@trophees-gruesatour.fr.  

Initiés et organisés par DLR, la Fédération des matériels, et sa Commission professionnelle des métiers et 

des matériels de la grue à tour (CPMDG), les Trophées Grues à Tour mettent à l’honneur les meilleurs 

professionnels du secteur tout en valorisant les initiatives les plus innovantes. Le concours revient en 2025, 

avec sa 7ème édition ! 
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Les jurés délibéreront pour remettre les Trophées Grues à Tour 2025 dans 4 catégories :  

1. Le chantier de l’année  
2. Le montage GME de l’année (grues à montage par éléments) 
3. Le montage de GMA de l’année (grues auto-montantes) 
4. L’innovation technique de l’année  

 
À nouveau cette année, le concours maintient l’élargissement de ses catégories afin de les 

ouvrir davantage aux indépendants & TPE du secteur. Certaines catégories seront segmentées 

entre les Monteurs/Dépanneurs d’entreprises et les Monteurs/Dépanneurs/Indépendants 

& TPE. Ces derniers pourront ainsi candidater, à leur échelle, aux différents dossiers. 

 
 
 

Retour sur l’édition 2024… 
 

 
La cérémonie de remise de la 6ème édition 

des Trophées a eu lieu le 18 décembre 

dernier à Lyon, à l’occasion d’une grande 

soirée « Faîte de la Grue à Tour », où se 

sont réunis les passionnés du secteur. 

 
Le jury a distingué 4 entreprises lauréates 

parmi de nombreuses candidatures de 

grande qualité, valorisant ainsi le métier et 

le savoir-faire du secteur de la grue à tour : 

 
 

- FT Montage, dans la catégorie Montage GME de l’année 

- AT Optimat, dans la catégorie Montage GMA de l’année 

- FT Montage, dans la catégorie Chantier de l’année 

- Potain, dans la catégorie Innovation technique de l’année 

 
Nouveauté de l’année 2024, deux coups de cœur du jury ont été décernés en supplément des 

4 prix initiaux : 

 
- Potain, pour le coup de cœur du jury dans la catégorie Montage GME de l’année 

- Liebherr, pour le coup de cœur du jury dans la catégorie Innovation technique de 

l’année 

 
Pour en savoir plus sur l’édition 2024, cliquez ici. 
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A propos de DLR :  
La Fédération, qui compte plus de 1 000 adhérents et représente 70 % du marché, a pour vocation de représenter, de 
promouvoir et de défendre les intérêts des entreprises des secteurs de la distribution, de la location et de la maintenance 
des matériels de construction et de manutention et syndicats affiliés - ACiM, FNAR, UFL - et ainsi contribuer à améliorer la 
compétitivité des entreprises tout en permettant aux acteurs de se connaître et de se rencontrer.  
Plus d’informations : https://www.dlr.fr/  
 
A propos de la CPMDG DLR :  
Début 2022, le Syndicat professionnel des monteurs et dépanneurs de grues - SPMDG a intégré la fédération DLR.  
Ensemble, monteurs, loueurs et distributeurs de grues à tour œuvrent ainsi désormais au sein d’une commission commune 
: la commission professionnelle des métiers et des matériels de la grue à tour - CPMDG DLR.  
Co-présidée par Jean-Philippe Valente et Sébastien Briand, cette commission poursuit les mêmes objectifs :  
- promouvoir et faire reconnaître la profession de monteurs et de dépanneurs de grues à tour  
- contribuer aux évolutions techniques et réglementaires des matériels  
- encadrer les relations avec clients et fournisseurs  
- développer un réseau professionnel entre adhérents afin d’essaimer les bonnes pratiques  
Plus d’informations : https://www.dlr.fr/grues-a-tour/ 
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